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ARTICLE PREMIER QUATER

À l’alinéa 4, après le mot :

« durable »,

insérer les mots :

« , y compris le développement de l'agriculture biologique, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  plupart  des  établissements  d'enseignement  agricole  n'intègre  pas  de formation  aux
productions  biologiques.  Pour  atteindre  les  objectifs  du  Grenelle  de  l'environnement  dans  ce
domaine, il importe de mobiliser tous les acteurs situés en amont de la production et de mobiliser
les moyens nécessaires pour poursuivre la recherche et le développement de cette filière.


